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   MANIPULATION EXTINCTEURS 
 

EMRYS Formation 

Organisme de formation 

10, rue Albert LEBRUN 

29400 LANDIVISIAU 

Tél 02 98 72 03 24 

 

gestion@emrys-formation.com 

www.emrys-securite.fr 

 

Sas au capital de 5000 € 

 RCS Brest n° 837 613 579  

Code APE : 8559 A 

N° Activité : 53290914029 

 
 

 

                                                                                                                         
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs   pédagogiques     le10/01/2024 

Acquérir les connaissances pratiques et théoriques relatives à la lutte contre les débuts d’incendie,  

être capable d’utiliser les moyens de première intervention (Extincteurs),  

être capable de donner l’alerte et de contacter les secours par un message clair et précis 

 

 

Organisation 
 

Durée : 2 à3  heures 

Lieu : en centre ou sur site 

Nombre de stagiaires : 

10 stagiaires maxi par session 

Public :  tout le personnel destiné à 

intervenir sur un début d’incendie 

Dates de formation: nous contacter 

Personne en situation de handicap:  

Tous nos locaux sont accessibles aux 

PSH(personne en situation de 

handicap) 

pour les adaptations : nous   contacter  

Pré-requis : aucun 

Programme: adaptable en fonction 

du besoin, des moyens de secours sur 

place et du nombre de stagiaires 

Encadrement : 

La formation est dispensée  par un 

formateur, ancien sapeur pompier de 

Paris et sapeur pompier volontaire 

Programme de la  formation 

Théorie (en salle) : 

• La théorie du feu : Les classes de feu, les procédés d’extinction 

• Les différents modes de propagation d’un incendie et les fumées 

• Les différents moyens d’extinction, les différents extincteurs, 

principes de fonctionnement et de mise en oeuvre 

• Les différentes composantes d’un message d’alerte 

Pratique (sur aire de feu extérieure) : 

• Exercice d’extinction sur feu réel avec différents types d’extincteur 

(Eau et CO²), analyse des exercices 

• Les exercices pratiques sont effectués sur différents générateurs de 

flammes a gaz, homologués, propres et sans fumées. 

 

Evaluation : 

• Par un questionnaire à choix multiples (10 questions) 

Références / recommandations 

Code du Travail : 

L 4154-4 à 6 : tout chef d’établissement est tenu d’organiser une formation 

pratique et 

appropriée en matière de sécurité, au bénéfice des personnels qu’il embauche 

APSAD Règle R6 

Chapitre 6 : les équipiers de première intervention doivent recevoir une 

formation théorique et pratique sur la prévention  et la lutte contre l’incendie 

 

 

Recyclages et formations complémentaires 

Recyclage annuel préconisé 

Equipier local de sécurité (évacuation – guide et serre file) 


